
 

CADRE A REMPLIR PAR L’ADMINISTRATION Date de dépôt : ……………………………………………………….  

 

DEMANDE DE SORTIE DE COMMUNE POUR LES FAMILLES RESIDANT A VALENCIENNES  

Guichet Famille – Direction des Innovations Pédagogiques et Sociales 

 
 Via l’adresse mail : derogation-scolaire@ville-valenciennes.fr 

 En le déposant au Guichet Famille de l’Hôtel de Ville de Valenciennes uniquement sur rendez-vous au 03.27.22.59.51 

 

La demande de Sortie de Commune relève d’une procédure d’exception. Elle est traitée par la Direction des Innovations 

Pédagogiques et Sociales et ne peut être accordée que si les motifs sont reconnus recevables. 

 

ENFANT :  

Nom : …………………………………….........................................................    Prénom : ……………………………………......................... 

Date de naissance : …………/…………/…………. Sexe :  M     F 

Etablissement d’origine de l’enfant (si celui-ci a déjà été scolarisé) : …………………………………………………………………………………. 

 

COMMUNE ET ECOLE SOUHAITEE POUR LA RENTREE (date à préciser) ……………………………………. 

Commune de l’école souhaitée : ………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 MATERNELLE (nom de l’école souhaitée) 

……………………………………………………………………………………… 

Classe :   Toute petite section    Petite section           

 Moyenne section     Grande section  

 ELEMENTAIRE (nom de l’école souhaitée) 

……………………………………………………………………………………… 

Classe :   CP      CE1      CE2      

  CM1      CM2   

 

DEMANDE ETABLIE PAR :  

- Responsable légal 1 : ……………………………………………………………………………………….  : …..… / …..… / ….…. / …..… / …..… 

Adresse électronique : ………………………………………………………………………@…………………………………………………. ................ ………. 
(Merci de préciser votre courriel pour être informé(e) plus rapidement et faciliter les échanges entre nos services et vous) 

Adresse postale :  ............................................................................................................................................................ ………… 

Code postal ………………………………………………………………………… Ville ……………………………………………………………………………………… 

 

- Responsable légal 2 : ……………………………………………………………………………………….  : …..… / …..… / ….…. / …..… / …..… 

Adresse électronique : ………………………………………………………………………@…………………………………………………. ………. 
(Merci de préciser votre courriel pour être informé(e) plus rapidement et faciliter les échanges entre nos services et vous) 

Adresse postale responsable légal 2 :  ............................................................................................................................ ……….. 

Code postal ………………………………………………………………………… Ville ……………………………………………………………………………………… 
 
- Tuteur : ……………………………………………………………………………………………………………   : …..… / …..… / ….…. / …..… / …..… 

 

Situation familiale :   Mariés/pacsés/vie maritale     Célibataire      Divorcés/séparés 
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PIECES A FOURNIR OBLIGATOIREMENT : 

▪ Le présent formulaire 
▪ Courrier sur papier libre motivant la demande de sortie de commune. 
▪ Photocopie intégrale du livret de famille ou copie intégrale de l’acte de naissance de l’enfant. 
▪ Justificatif de domicile daté du mois en cours : gaz, électricité, eau, téléphone fixe/internet ou attestation 

d’hébergement + pièce d’identité de l’hébergeant + justificatif de domicile de l’hébergeant. 
▪ Pour les parents séparés/divorcés : Attestation sur l’honneur du deuxième responsable légal accordant tout pouvoir à 

la scolarisation de l’enfant. 
 

Je soussigné(e) ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements figurant sur ce document. 

 

Date et Signature du (des) parent(s) :  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par le Service Parcours Scolaire et Activités de Loisirs et la Caisse des Ecoles de Valenciennes 

pour la création des fiches familles dans le cadre des services proposés (inscriptions scolaires, accueils périscolaires et extra-scolaires). 

Elles sont conservées pendant une période de 11 ans maximum au Service Parcours Scolaire et Activités de Loisirs, Caisse des Ecoles, aux écoles et au Trésor Public. 

Conformément à la loi « Informatique et Libertés », vous pouvez exercer votre droit d’accès aux données vous concernant et les faire rectifier en contactant le Service Parcours Scolaire et 

Activités de Loisirs de la Ville de Valenciennes.  

 


